Mairie de Beuzeville la Grenier – Réunion du Conseil Municipal en date du 25 mars 2008


Le vingt-cinq  mars deux mil huit, vingt heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle de la Mairie sous la présidence de M.Capot, Maire.

Etaient présents : M.  Capot – Paumelle – Maret – Beuzelin – Dujardin – Durand –  Paris – Thune – Henry –Devaux – Patry – Mme Michonnet – Lestrelin - Ringeval – Racine - 

Absent excusé : 

Secrétaire de séance : Mme Michonnet
Approbation du procès-verbal de la réunion du 8 Février 2008.

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal de la séance du 8 février  2008 est approuvé à l’unanimité.

Débat d’orientation budgétaire : 
En vue de la préparation du budget primitif 2008, Monsieur le Maire fait état des travaux qui ont été retenus en Commission Finance et qui ont déjà obtenu un accord de subvention par le Conseil Général en 2007 ou qui feront l’objet d’une demande de subvention au titre de la Dotation globale équipement pour l’année 2008.

· Travaux de gros œuvre de la mairie, rénovation intérieure et  remplacement du mobilier de la salle du Conseil Municipal. Un devis sera demandé à l’entreprise Verdrel pour l’adaptation de rallonges  demi-lune.
· Travaux d’étanchéité des façades de l’école élémentaire
· Réhabilitation de la toiture école/cantine

D’autres travaux  pourraient être envisagés en 2008, des priorités seront établies en fonction du budget.
· Acquisition d’un photocopieur pour l’école élémentaire
· Logement mis en réserve foncière par l’Etablissement Public Foncier de Normandie (EPFN), une étude approfondie sera à entreprendre, pour évaluer le coût des travaux de rénovation et la destination de ce bien.

· Il serait souhaitable de prévoir un marché signalétique (acquisition de panneaux signalisation et marquage au sol). Conseils seront demandés à la DDE dans le cadre de la mission ATESAT.
· La toiture d’une classe à l’école élémentaire nécessiterait des travaux de rénovation,

· Nettoyage de la Salle Bruno Legros, la Commission « salle » étudiera différentes possibilités soit le nettoyage de la salle par une entreprise extérieure soit par le  personnel communal avec l’acquisition de matériel adéquat.
· Salle Mille Club : il devient urgent de prévoir des travaux de réhabilitation du carrelage. La Commission « salle » étudiera également  les travaux. 

· Presbytère : prévoir des travaux de peinture des portes et fenêtres. 
· Une réflexion est à mener sur le matériel de l’employé communal : camion et tracteur.

· Les  fenêtres de la classe de Mme Gosse à l’école maternelle présentent des fuites.
Prévoir leurs remplacements
· Le chalet à usage de rangement à l’école maternelle vétuste serait à remplacer.

· Secrétariat de la Mairie : l’accès aux personnes à mobilité réduite est à étudier  au niveau de l’entrée du secrétariat de la mairie.

· Le recrutement d’un emploi au titre d’un contrat d’Accompagnement dans l’Emploi pour la période d’été s’avère nécessaire afin d’effectuer différentes missions d’entretien des espaces verts ainsi que l’arrosage des fleurs.

Indemnités Maire et Adjoints 

Suite au renouvellement du conseil municipal et à l’élection du maire et de ses quatre  adjoints,  le conseil municipal doit statuer sur  le montant des indemnités de fonction.

Mr le Maire présente :

1. la situation actuelle à savoir :

Indemnités en référence à l’indice brut 1015 : M. le Maire 3 741.25€ x 21.5% x12 mois soit : 9 652,44 €.

MM les adjoints : 3 741,25  € x 8.55% x 12 mois  x 4 adjoints : 15 354,24€ 

Soit un total des indemnités brutes : 25 006,68 €.

2. le barème de référence à savoir : 

Indemnités correspondant à la tranche de population (1 000-3 499 habitants), 

Mr le maire : 1 608,74€ x 12 mois soit : 19 304,88 €

MM les adjoints : 617,31€ x 12 mois x 4 adjoints, soit un total de 29 630,88€

Soit un total des indemnités brutes : 48 935,76 €

3. une situation intermédiaire à savoir : 
Indemnité de Mr le Maire correspondant à la tranche de population (500 – 999 habitants) :

1 159,79 € x 12 mois soit 13 917,48 €.

MM les adjoints : 12% de l’indice brut 1015 soit 3 741,25€ x 12 % x 12 mois x 4 adjoints : 21 549,60€.

Soit un total des indemnités brutes : 39 170,88 €.

Afin de laisser le Conseil Municipal  délibérer librement, Mr le Maire et ses adjoints se retirent. Après cette interruption de séance, le Conseil Municipal  fait état de sa décision  à savoir  l’application stricte du barème de référence.

Toutefois,  Mr le  Maire et ses adjoints refusent cette décision et proposent à nouveau la situation intermédiaire. 
Après en avoir délibéré le conseil Municipal décide : 

Que le montant de l’enveloppe globale des indemnités allouées aux élus comprendra :
· l’indemnité du Maire (tranche 500 à 999 habitants) : 1 159,79€ x 12 soit : 13 917,48€
· l’indemnités des Adjoints : 12% de l’indice brut 1015 soit  21 549,60€.

Le montant  global pour l’année complète s’élève à 39 170,88 € ; ce montant sera revalorisé en fonction de l’indice.

Délégation d’attributions du Conseil Municipal au Maire
Préambule : Mr le Maire informe le Conseil Municipal que celui-ci peut déléguer des attributions au Maire  afin de faciliter la gestion de la Commune.

Le Conseil Municipal, 

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Délègue à Mr le Maire le pouvoir de prendre toute décision concernant : 

· La préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés d’un montant inférieur à 90 000,00 € ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5%, lorsque les crédits sont inscrits au budget.

· De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes.
· De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux.
· De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières.
· De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 70 000,00 €.

· D’exercer, au nom de la commune, le droit de préemption dans le périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité (article L.214-1 du Code de l’Urbanisme).

Prend acte que, conformément à l’article L.2122-23 susvisé, Monsieur le Maire rendra compte à chaque réunion du Conseil Municipal de l’exercice de cette délégation.

Prend également acte que, conformément à l’article L.2122-22 susvisé, la présente délégation ne saurait excéder la durée du mandat.

Prend acte que cette délibération est à tout moment révocable,

Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant de Mr le Maire en cas d’empêchement de celui-ci à savoir ses adjoints dans l’ordre de nomination.
Prend acte que, conformément à l’article L.2122-23 susvisé, les décisions prises par Mr le Maire dans le cadre des pouvoirs qui lui sont ainsi délégués feront l’objet de toutes les mesures de publicité, notification et transmission légales et réglementaires.

Contributions Communales dues au SIER pour l’exercice 2008
Mr le Maire informe le Conseil Municipal de la possibilité pour la commune : 
· D’accepter la fiscalisation des contributions dues au SIER et de ne rien inscrire au budget primitif. 

·  Ou de s’opposer à la fiscalisation des dites contributions et dans ce cas les inscrire en dépenses au budget primitif.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’inscrire au budget primitif 2008 le montant de sa participation soit la somme de 5 185,93€.
Socotec : Vérification technique Salle Bruno Legros

Depuis octobre 2007, dans le cadre de la déclaration d’achèvement de travaux, l’architecte missionné par la commune  ne peut plus attester de la conformité du respect des règles  d’accessibilité aux personnes handicapées. Il est obligatoire de la faire attester par un bureau agréé ou un architecte différent.
Les honoraires de l’entreprise SOCOTEC s’élèvent à la somme de 480.00 € HT pour cette mission. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal en approuve le montant et autorise M. le Maire à signer la convention de contrôle de SOCOTEC.

Logement Communal au-dessus de la Poste

Mr le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux de rénovation du logement communal situé au-dessus de la poste, sont actuellement en cours. Ces travaux devraient être terminés début Avril 2008. Un seul couple reste candidat pour l’obtention de ce logement.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité :

1. d’attribuer ce logement à Mr Jean-Baptiste  Panchout.

2. de fixer le montant du loyer à la somme de 400,00 € hors charges.

3. La date du début du bail sera convenue d’un commun accord avec le nouveau locataire en fonction de l’achèvement des travaux.

4. Les termes du précédent bail sont maintenus.

Une visite de ce logement est prévue le vendredi 28/03/2008 à 17h45 ou le samedi  29/03/2008 à 9h30.
Affaires diverses   
· Il s’avère nécessaire de faire un nettoyage de la cuve à fioul de la salle du Mille Club dont le coût s’élève à la somme de 230,00€. Un devis pour une cuve neuve sera demandé afin d’effectuer un comparatif.

· Association Bateau de Brotonne : Mr le Maire rappelle que l’Association Bateau de Brotonne en 2007 avait effectué pour une durée de 10 jours, divers travaux  d’entretien des espaces verts. Il serait nécessaire de reconduire cette mission en 2008. Le coût sera de 300€ par jour.  

Le Conseil Municipal propose de contacter d’autres associations du même type afin de comparer leur coût.
· Mr Dujardin présente au Conseil Municipal des devis d’acquisition de vasques pour les abords de la salle du Mille Club. Le montant  global s’élève à 1 796,00 € HT. Le Conseil Municipal approuve ces devis.
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 23h15.
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